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L’étranger qui est entré au Japon ou l’étranger qui est né au Japon doit faire l’enregistrement d’étranger. La carte 

d’enregistrement d’étranger lui sera délivrée par la suite et sera considérée comme sa carte d’identité, dont le 

port est toujours obligatoire. 

 

1  Nouvel enregistrement dans l’enregistrement d’étranger 

Au-delà de l’entrée au Japon, celui qui va résider plus de 90 jours (pas nécessaire pour celui qui quitte le Japon 

avant d’y être resté 90 jours) doit accomplir, dans les 90 jours à partir du jour de son entrée, la formalité 

d’enregistrement d’étranger au guichet de la mairie correspondant au lieu de son domicile. 

L’enfant qui est né au Japon ( n’ayant pas la nationalité japonaise) doit aussi être enregistré, dans les 60 jours à 

partir de sa naissance, dans le cadre de l’enregistrement d’étranger. 

La personne concernée doit accomplir la formalité au guichet de la mairie, cependant, dans le cas d’une 

personne de moins de 16 ans ou en cas de maladie, une personne qui vit dans le même habitat et qui a plus de 

16 ans peut accomplir cette formalité, par procuration. 

1-1 A l’entrée au Japon 

documents à fournir 
déposer à / 
demander à 

de 
quand, 

à 
quand 

frais 

1  Formulaire d’enregistrement d’étranger (se trouve 
au guichet de la mairie) 

2  Passeport 
3  2 photos d’identité 
  -format:4.5cm×3.5cm 
  - pris 6 mois avant 
  - buste, tête nue  
 *pas nécessaire si moins de 16 ans 
<En cas de procuration> 
4  Carte d’enregistrement d’étranger de la personne 

ayant procuration 
5  Diagonostic médical en cas de maladie 

Au guichet de 
la mairie 
correspondant 
au lieu du 
domicile. 

Dans 
les 90 
jours à 
partir 
de 
l’entrée 

Gratuit 
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1-2 A la naissance d’ un enfant 

documents à fournir 
déposer à / 
demander à 

de 
quand, à 
quand 

frais 

1  Formulaire d’enregistrement d’étranger (se trouve 
au guichet de la mairie) 

2  Réception de la déclaration de naissance ou 
Carnet de santé  maternelle et infantile 

* Si la déclaration de naissance a été déposée en 
dehors de la mairie correspondante au lieu du 
domicile, un reçu de la déclaration de naissance 
doit être exigé. 

À la mairie 
correspondante 
au lieu du 
domicile 

Dans les 
60 jours à 
partir de 
la 
naissance  

Gratuit 
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